
 
 

 
 

 
 
MAINTENIR LA DYNAMIQUE DES INVESTISSEMENTS ALLIÉS EN 
MATIÈRE DE DÉFENSE APRÈS LA COVID-19* 
RÉSOLUTION 462 

 
 
L’Assemblée, 

1. Reconnaissant la tragédie dévastatrice causée par la pandémie de Covid-19, qui a coûté plus 
d’un million en vies humaines et qui continue de bouleverser les économies et les sociétés partout 
dans le monde ; 
 
2. Se félicitant du rôle important joué par les forces et les structures alliées, en particulier par le 
centre euro-atlantique de coordination des réactions en cas de catastrophe (EADRCC) et 
l’agence OTAN de soutien et d’acquisition, dans la coordination et la supervision de centaines de 
missions d’assistance médicale effectuées en appui des services médicaux et civils nationaux, 
missions ayant mobilisé plus d’un demi-million d’hommes et de femmes qui ont apporté un soutien 
critique aux réponses civiles, et ce tant dans les pays alliés que dans les pays partenaires ; 
 
3. Louant la grande solidarité dont ont fait preuve les Alliés en intervenant pour s’aider 
mutuellement et prêter assistance à leurs partenaires par la fourniture d’approvisionnements 
essentiels, de personnels, de moyens de transport militaires, d’un appui logistique ou par d’autres 
formes de soutien, lorsque les besoins étaient pressants ; 
 
4. Encouragée par le fait que, alors que l’OTAN continue de répondre à la pandémie de Covid-
19 par des missions de secours d’entraide entre membres et partenaires, les Alliés se préparent par 
ailleurs à l’éventualité d’une nouvelle pandémie qui pointerait à l’horizon par une planification 
stratégique, la constitution de stocks et en procédant à des investissements ; 
 
5. Soulignant que, tout en s’investissant dans l’apport aux Alliés et aux partenaires d’une aide 
critique liée à la pandémie, les forces de l’OTAN ont veillé à assurer sans discontinuer une défense 
et une dissuasion crédibles, performantes et efficaces, en maintenant les effectifs des missions et 
opérations alliées et en restant concentrées sur leurs objectifs, démontrant ainsi clairement leur 
capacité à répondre rapidement à n’importe quelle menace ; 
 
6. Inquiets de constater que, en dépit de la pandémie en cours, les défis sécuritaires 
internationaux auxquels sont confrontés les Alliés n’ont pas diminué mais au contraire, se sont 
amplifiés, rendant d’autant plus complexe un environnement sécuritaire international déjà volatil et 
de plus en plus dangereux ;  
 
7. Dénonçant les provocations incessantes de la Russie, par lesquelles elle fait non seulement 
état de ses nouvelles capacités militaires, mais cherche aussi à sonder l'état de préparation des 
forces de l'OTAN sur terre, dans les airs, en mer et dans l'espace ; 
 
8. Préoccupée par le fait que la pandémie de Covid-19 et la récession économique qu’elle 
entraîne n’exercent une pression sur les budgets de défense alliés ; 

 
*  présentée par la commission de la défense et de la sécurité et adoptée en ligne par l’assemblée plénière 

le lundi 23 novembre 2020   
 



 
 

 
 

 
9. Réaffirmant l’engagement de l’Alliance à garantir la paix et la sécurité pour ses populations 
ainsi que l’intégrité souveraine de ses territoires, et à collaborer avec les pays partenaires pour aider 
à améliorer la sécurité et à projeter la stabilité ; soulignant par ailleurs que de tels engagements 
nécessitent des investissements soutenus dans les institutions alliées de défense et de sécurité ; 
 
10. Rappelant l’engagement pris par les Alliés au pays de Galles en 2014 – à savoir inverser la 
tendance à la baisse des dépenses de défense –, qui a eu pour résultat, durant six années 
consécutives, une augmentation des dépenses totales de défense de la part des Alliés européens 
et du Canada de plus de 130 milliards de dollars de nouveaux investissements depuis 2016 ; et 
alors que dix Alliés dépassent l’indicateur de référence des 2 % du PIB à affecter aux dépenses de 
défense et que d’autres sont sur le point de l’atteindre ; 
 
11. Restant concentrée sur le principe central de l’article 3 du Traité de Washington, selon lequel 
toutes  « les parties, agissant individuellement et conjointement, d'une manière continue et effective, 
par le développement de leurs propres moyens et en se prêtant mutuellement assistance, 
maintiendront et accroîtront leur capacité individuelle et collective de résistance à une attaque 
armée » ; et soulignant que chaque Allié, en continuant d’investir dans ses forces armées, donne 
à l’Alliance les moyens de réaliser ses tâches fondamentales, à savoir la défense collective, la 
gestion de crise et la sécurité coopérative ;  
 
12. Déterminée à ne pas casser la dynamique des investissements de défense des six dernières 
années, qui a abouti à des gains tangibles et a permis à l’Alliance de se positionner favorablement 
face à la complexité de l’environnement sécuritaire international actuel ; 
 
 
13. INVITE INSTAMMENT les gouvernements et les parlements des pays membres de 
l’Alliance atlantique : 
 
a. à reconnaître le rôle essentiel joué par leurs forces armées dans l’atténuation de l’impact de la 

pandémie ; 
 
b. à réitérer en conséquence leur engagement d’augmenter leur budget de défense pour tendre 

à consacrer au moins 2 % de leurs PIB respectifs à la défense, et à investir 20 % ou plus de 
ces montants dans les équipements majeurs, en ce compris la recherche et le développement, 
dans le but d’atteindre les objectifs capacitaires de l’OTAN et de remédier aux insuffisances ; 

 
c. à comprendre que le maintien de l’accroissement des investissements de défense constitue 

une protection, non seulement face à des menaces futures mais aussi face à une potentielle 
prochaine pandémie ; 

 
d. à rester engagés envers leurs plans nationaux d’investissement de défense, qui présentent de 

manière détaillée les investissements nécessaires au renforcement de la contribution de 
chaque Allié à un partage équitable des charges, dans le cadre de l’effort mené à l’échelle de 
l’Alliance tout entière pour maintenir une posture de défense et de dissuasion crédible et forte, 
qui puisse maintenir la paix et la sécurité sur son territoire et projeter la stabilité à l’étranger ; 

 
e. à concentrer leurs efforts pour réduire la dépendance excessive à l’égard d’un seul pays pour 

la fourniture de matériels médicaux, de produits pharmaceutiques et d’autres technologies 
pouvant s’avérer critiques au cours d’une crise future ; 

 
f.   à étudier les moyens de renforcer la coopération industrielle euro-atlantique en matière de 

défense, ce qui permettra non seulement d’accroître la résilience de l’Alliance, mais 
contribuera aussi à redynamiser les secteurs industriels de la défense, qui pourraient être 
confrontés à un certain nombre d’incertitudes en termes d’acquisitions et de budgets dans le 
sillage de la pandémie ; 



 
 

 
 

 
g. à accroître les investissements dans les composantes médicales des armées des États 

membres, dans le but de conserver et d’améliorer l’expertise médicale au sein des forces 
armées alliées, 

 
h. à mieux protéger les infrastructures critiques alliées face aux investissements prédateurs 

d’acteurs extérieurs, en particulier lorsque ces investisseurs potentiels sont des rivaux sur le 
plan stratégique ; 

 
i. à investir dans les infrastructures et les institutions nécessaires pour renforcer la résilience 

face aux pandémies, permettant ainsi aux forces armées nationales de rester concentrées sur 
de potentielles menaces extérieures ;  

 
j. à renforcer la coopération avec l’UE notamment dans le domaine de la mobilité militaire, de 

manière à faciliter des mouvements plus fluides pour les forces alliées dans toute l’Europe, et 
à contribuer à un acheminement plus rapide des fournitures et personnels médicaux en 
réponse à d’éventuelles urgences sanitaires régionales. 
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